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COMITE DIRECTEUR 
 

Compte rendu du Comité Directeur du 23 août 2023 
 

Présents : Serge MARTIN, Jacques BARRE, Jean Luc BOYER, Sabine COUDERC, Didier CUNIAC, 
Gilles ESTIVAL, Marine GALTHIE, Damien HUG, Aubert LAMBLIN, Michel LASFARGUES, Alain 
MAS, Robert NAVARRE, Philippe POLOMSKI, Pierre TERRE, Fanny VAYSSIERES, Claudine 
VERMANDE 
Absents excusés : Yves ABITTEBOUL, Alain BEAUSOLEIL, Benoît DORIAC, Robin HINGRAND, 
Laurent IMPERIALE, Franck PIGEON, Marie Laure RAYNAL 
Assiste : Véronique CROS 
 
Validation à l’unanimité des présents du PV du Comité Directeur du 13 juin 2023, paru au PV N°51 publié 
le 27 juin 2023 
 
Validation à l’unanimité des présents du PV du Comité Directeur dématérialisé du 24 juillet 2023, paru au 
PV N° 4 du 25 juillet 2023. 
 
Les bénévoles, qui interviennent au District, doivent faire, le plus rapidement possible, leur déclaration 
d’abandon des frais de déplacement pour la période du 1er janvier au 30 juin 2023. 
 
Les membres de commission doivent penser à renouveler leur licence de membre du District. 
 
Le Comité Directeur valide, pour la saison 2023.2024, toutes les Commissions (hors juridiques). 
 
Le Président de la Commission du Statut des Educateurs ayant décidé de démissionner de sa fonction, 
celle-ci ne peut être validée. Un nouveau Président devra être nommé.   
 
Claudine VERMANDE, Secrétaire Générale du District, est désignée pour pouvoir interjeter « appel 
incident ou à titre principal ».  
 
Différents courriers sont étudiés :  
 

- Le club de BIARS BRETENOUX n’a pas un effectif suffisant pour faire évoluer son équipe 
féminine dans le championnat du District du Lot à 11. Le Lot n’ayant pas d’équipe à 8, ils 
demandent l’autorisation d’intégrer le championnat du District de la Corrèze. Ce dernier ayant 
donné son accord le District valide la demande pour la saison 2023/2024. 

o Vote pour : 16 
o  contre : 0.  
o Demande acceptée.  

 
- Le groupement GCPVDO demande que son équipe de U 16 intègre le District du Midi 

Toulousain, pour que le groupe puisse continuer de jouer en U16. Il est fait remarquer que dans 
le Lot il y a un championnat U17, avec aujourd’hui peu d’équipes engagées. Cette équipe de 
U16 du groupement peut jouer dans ce championnat U17. Ce qui serait préférable pour favoriser 
le développement des U17, dans le District du Lot.  
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 Vote pour : 4  
 Contre : 5  
 Abstention : 7 
 Demande refusée 

 
- L’entente féminine FCLF / Lacapelle Football est validée par 16 pour, 0 contre. 
- L’entente Bouriane / Thédirac en féminine est validée 16 pour et 0 contre. 

 
Subvention pour la section foot de Jeanne d’Arc à Figeac. Il est proposé d’attribuer 30 euros par élève, 
subvention basée sur le nombre d’élèves de la saison passée :  81 élèves. 
 
Une question est posée sur le retour sur investissement pour le District. C’est une section reconnue par la 
FFF, de nombreux élèves sont lotois, donc utile au football lotois.  

- Vote de la subvention :  
o Pour : 13 
o Contre 1 
o Abstention : 2 

- Subvention accordée. 
 

Il serait peut-être opportun de rencontrer le chef d’établissement des collèges et lycées Jeanne d’Arc de 
Cahors pour échanger afin de créer une section sportives intégrant l’arbitrage. 
 
Le règlement intérieur de la CDA est validé, il sera publié sur le site rapidement. Le règlement du carton 
blanc sera à nouveau expliqué aux arbitres lors du stage de rentrée et les tests physiques, le 2 septembre à 
Cajarc. À noter que le carton blanc ne s’applique que pour des contestations.  
 
La prochaine formation initiale des candidats arbitres aura lieu les 30 septembre, 1er et 7 octobre, avec les 
tests physiques le 21 octobre.  
 
Les clubs doivent sécuriser la fermeture des vestiaires (fermeture à clefs). 
 
Le calendrier de la D4 est publié. 
 
Il manque encore de nombreux dossiers médicaux pour les arbitres ; les clubs sont priés de le rappeler à 
leurs arbitres. 
 
Pour les contrôles inopinés des arbitres, il sera remis au contrôleur un ordre de mission. Vote pour : 15, 
abstention : 1. 
 
Une question est posée sur les groupements : pour la couverture des clubs faut il les obligations du club 
jouant au niveau le plus élevé ou l’addition de toutes les obligations ? C’est bien l’addition de toutes les 
obligations qui compte, faire attention à ces obligations. Par contre si une équipe engagée dans une entente 
n’a pas de joueur, l’entente est caduque, attention du coup en fin de saison, il peut y avoir des problèmes 
pour une éventuelle accession.  
 
L’Assemblée Générale financière du District aura lieu le 2 décembre 2023, et l’Assemblée Générale 
élective, le 15 juin 2024 à Labastide Murat. 
L’Assemblée Générale de la Ligue aura lieu le 25 novembre 2023, celle de fin de saison le 29 juin 2024. 
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L’Assemblée Générale de la FFF, le 16 décembre 2023 puis le 8 juin 2024. 
 
Le prochain Comité Directeur aura lieu le 12 octobre 2023, il sera délocalisé à Souillac. 
 
La séance est levée à 22 h 35. 
 
Serge MARTIN,        Claudine VERMANDE, 
Président du District        Secrétaire Générale, 
          Secrétaire de Séance. 
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COMMISSION DES FEMININES SENIORS 
 

 
La rencontre VAL ROC FOOT 1 – LISSAC ET MOURET 1 initialement prévue le 24/09/2023 est reportée 
au 29/10/2023 à 10 heures à Martel. 
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COMMISSION DE GESTION DES COMPETITIONS 
 
COUPE D’OCCITANIE :  
La rencontre CUZANCE – US 3C CATUS est reportée au MERCREDI 20 SEPTEMBRE 2023, sur le 
terrain de MARTEL (horaire à confirmer par les clubs). 
 
CHAMPIONNAT D3 – POULE C : 
La rencontre du 24/09/2023 : CAZILLAC 1 – VAL ROC FOOT 2 est avancée au 17/09/2023 à 15 h 
STADE DE LA BORGNE à CAZILLAC. 
 
CHAMPIONNAT D4 – POULE B : 
La rencontre J1 du 17/09/2023 CAUSSE SUD 2 – US NOZACOISE est reportée au 24/09/2023 à 15 
heures à Limogne – Motif : US Nozacoise en Coupe d’Occitanie. 
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COMMISSION DES JEUNES MASCULINS/FEMININS 
 
RAPPEL REUNION DE RENTREE EQUIPES DE JEUNES : 
 
Catégories U7, U9 et U11, U9-U11F, U12-U13F et U14-U16F : 
Samedi 16 septembre à 9h30, salle du Causse (rez de chaussée), mairie de Labastide-Murat. 

ATTENTION : Présence obligatoire. 

*************************** 
Liste des rencontres 1er tour Challenge U13 Pitch du 23/09/2023 :  
 
Les rencontres ont été créées sur le nouveau logiciel « FAL » avec lequel nous rencontrons actuellement 
des problèmes de publication. Aussi, veuillez retrouver ci-dessous, la liste des rencontres par site. 
 
Quelques recommandations : 
. les défis doient être réalisés obligatoirement avant le début des rencontres, 
. l’ordre des rencontres doit être obligatoirement respecté, 
. les matchs notés (sous réserve de modifications d’horaires) : 

*1 et 2 se jouent à 15 heures, 
* 3 et 4 se jouent à 15 heures 30, 
* 5 et 3 se jouent à 16 heures. 

Prévoir donc une arrivée anticipée à 14 heures pour la réalisation des défis à 14 h 30. 
 
Pour A :  
Club organisateur : FIGEAC CAPDENAC QF 
Terrain : Capdenac Gare 
 

 
 



 

8 
 
 
 
 

Pour B :  
Club organisateur : BIARS/BRETENOUX 
Terrain : Biars (terrain n°1) 
 

 
Pour C :  
Club organisateur : BEGOUX/ARCAMBAL 
Terrain : Arcambal 
 

 
 
 



 

9 
 
 
 
 

Pour D :  
Club organisateur : ELAN MARIVALOIS 
Terrain : Leyme 
 

 
Pour E :  
Club organisateur : VRF/FCHQ 
Terrain : Carennac 
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Pour F :  
Club organisateur : ENT VALLEE LOT 
Terrain : Lamagdelaine 
 

 
 
 
Pour G :  
Club organisateur : GMPPFC 
Terrain : Prayssac 
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Pour H :  
Club organisateur : ESLG 
Terrain : Souillac (G. Pivaudran) 
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A retrouver également sur le site du District à Document puis Statuts et Règlements : 
 

Règlement Challenge U13 Pitch  
Formule Échiquier 2023-2024 

 
Il est organisé sous forme de plateaux à 4 équipes. Chaque équipe dispute 3 matchs de 20 minutes (temps de 
jeu maximal : 60 minutes). Si le plateau se dispute à 3 équipes, chaque équipe dispute 2 matchs de 30 minutes. 
Toutes les équipes jouent les trois tours de la compétition, il n’y a pas d’éliminé. 
 
Avant chaque rencontre, il est effectué une épreuve technique : série de tirs aux buts (coups de pieds de 
réparation) ou un duel avec le gardien (un contre un). L’organisation des épreuves techniques « Jour de 
Coupe » est précisée sur le GIFE. Ce sont 4 joueurs différents qui réalisent l’épreuve avant chaque match 
(ou 6 joueurs différents s’il n’y a que deux matchs). L’ensemble des joueurs, y compris le gardien doivent 
réaliser la série de tirs aux buts sur la journée. En cas d’équipe incomplète, un joueur ne peut réaliser que 2 
fois maximum le défi sur la même journée. 
A la troisième journée, une épreuve de jonglerie sera réalisée avant le début du plateau. 
 
Journée 1 : 23 septembre 2023 : épreuve technique « coups de pied de réparation » 
Journée 2 : le 11 novembre 2023 : épreuve technique « un contre un après conduite » 
Journée 3 : le 27 janvier 2024 : jonglerie (50-20) et épreuve technique « coups de pied de réparation » 
 
Épreuve de jonglerie : 2 essais pour la jonglerie du pied et 2 essais pour la jonglerie de la tête. 
Jonglerie du ou des pieds : maximum 50 contacts et le ballon doit être levé au pied (sans rattrapage).  
Jonglerie de la tête : maximum 20 (sans rattrapage). 
 
1) Les rencontres du 1er tour sont déterminées de la façon suivante : tirage au sort géographique. 
 
2) Décompte des points : 

- 4 points : victoire 
- 2 points : nul et victoire à l’épreuve technique 
- 1 point : nul et défaite à l’épreuve technique 
- 0 point ; défaite 
- -1 point : forfait 

Lorsqu’il y a un exempt sur le plateau, les autres équipes marquent 4 points sur le match les opposant à 
l’exempt. 
 
Pour départager les équipes à égalité de points, il sera tenu compte dans l’ordre suivant : 

- de l’opposition directe (goal-average particulier) 
- du nombre de victoires. 
- en cas d’égalité au classement après la troisième journée, c’est le total des jongleries des 8 

meilleurs joueurs qui départagera les équipes. 
 
3) Les rencontres des tours suivants : 
 
Deux équipes ne peuvent se rencontrer qu’une seule fois durant les 2 premiers tours du Festival Football. 
A l’issue des rencontres d’un tour, nous obtiendrons un classement qui servira de base au tour suivant. Les 
4 premiers au classement puis les 4 suivants…disputeront un plateau. Ces équipes seront dans la mesure du 



 

13 
 
 
 
 

possible réparties géographiquement. Si deux équipes se sont déjà rencontrées, c’est la suivante au 
classement qui prend la place de l’équipe déjà rencontrée. 
Le terrain du plateau sera choisi en fonction de sa disponibilité et des distances entre les équipes du plateau.  
Au cours de la dernière journée, possibilité de rencontrer sur le plateau une ou plusieurs équipes déjà 
rencontrées lors d’un tour précédent. 
 
4) Qualification des Équipes :  
 
Qualification des 16 premiers pour la phase départementale du 06 avril 2024 (lieu à définir). 
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U17 :  
 
Le calendrier du championnat (poule unique) est à retrouver sur le site du District. 
Début des rencontres : le SAMEDI 16 SEPTEMBRE 2023. 
 
 
Tirage de la Coupe du Lot U17 – Participation obligatoire pour les équipes à 11 engagées 
 
Tour 1 : le 23/09/2023 – Haut Célé – Ségala / GMPPFC 
 
Tirage de la Coupe Occitanie U17 : 
 
Tour 1 : le 23/09/2023 – Exempt : GCPVDO 1 (U17 R1) ; AFBB (U17 R2) ; FIGEAC QUERCY FOOT – 
(U17 R2) et GCEM (U16 R2). 
 
Liste des rencontres : 

1 - ESLG – GLFC 46 

2 - BOURIANE – VRF/FCHQ 

Tour 2 : 21/10/2023 : 
 
Liste des rencontres : 
Vainqueur match 2 – GCPVDO 
Vainqueur match 1 – FIGEAC CAP QF 
GCEM – AFBB 
 
U15 : 
 
Les calendriers du championnat (poules A et B) sont à retrouver sur le site du District. 
Début des rencontres : le SAMEDI 16 SEPTEMBRE 2023. 
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Tirage de la Coupe Occitanie U15 : 
 
Tour 2 :  le 21/10/2023 
GCEM – BIARS BRETENOUX 
GLFC – FIGEAC CAPDENAC QF 
 
 
FOOTBALL D’ANIMATION : 
 
Réunion de rentrée éducateur foot animation M et F obligatoire le 16/09/2023 
 
U11 : journée de rentrée le 23/09/2023 
U9 : journée de rentrée le 23/09/2023 
U7 : journée de rentrée le 30/09/2023 
 
Rentrée du Futsal le 07/10/2023 pour les catégories U9 et U11. 
6 sites avec nécessité de s’inscrire auprès du secrétariat pour le 23/09/2023. 
 
Les U11, l’après-midi : 
 

Club Organisateur Dates Lieux Heure Respo
nsable 

Places 
dispo. 

Equipes inscrites Places 
restantes 

 
VAL ROC 

  
23/09/2023 

 

 
CRESSENSAC  

 
10 h  

 
 

 
 

    

      
  

   
  

  
 

 
  

  
 

             

          
 

      

    
 

      
 

      

  
 

    
 

          

 
 
Les U9, le matin : 
 

Club Organisateur Dates Lieux Heure Responsable Places 
dispo. 

Equipes inscrites Places 
restantes 

 
VAL ROC 

  
23/09/2023 

 

 
ST SOZY  

 
10 h  

 
 

 
 

    

      
  

   
  

  
 

 
  

  
 

             

          
 

      

    
 

      
 

      

  
 

    
 

          



 

16 
 
 
 
 

TECHNIQUE : 
 
PPF FUTSAL U17/U18 : 
 
Une journée de détection est programmée DIMANCHE 24 SEPTEMBRE 2023 à Cahors de 14 heures à 
16 h 30. 
Veuillez inscrire vos joueurs à l’aide du formulaire ci-dessous et le retourner au District avant le 15 
septembre prochain. 
A l’issure de la journée, une équipe du Lot sera constituée pour disputer des rencontres le 27 ocotbre contre 
d’autres sélections. 
 
ATTENTION, en cas de non-réponse, il sera appliqué l’amende de 35 euros, pour « Défaut de réponse aux 
renseignements demandés par une Commission Départementale » (cf annexe 5 – Dispositions financières 
2023/2024 consultable sur le site du District dans la rubrique Documents – Statuts et Règlements). 
 
 

 
 
Formation 
 
CFI U6-U9 : dimanches 03/12 et 17/12 à Labastide-Murat 
CFI U10-U13 : samedi 04/11 et dimanche 19/11 à Carennac 
CFI Seniors : samedis 13/01 et 27/01 à Cahors  

CFI U14-U19 : dimanches 10/03 et 24/03 à Lalbenque  
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PPF  
Futsal U17-U18 : dimanche 24/09/23 à Cahors (Gymnase P. Ilbert) à 14h (rdv) 
Futsal U15 : dimanche 08/10/23   

U14-U15 : samedi 28/10/23   

U12-U13 : samedis 09/12/23, 20/01/24, 10/02/24    

 
Futsal DAP 
Le challenge départemental U18 aux vacances de Toussaint et Février 
qualifiera une équipe pour la phase régionale le 16 ou 17 mars du 
Challenge National U18. 
La Coupe Valette Féminine Seniors qualifiera une équipe pour la 
phase régionale, le 3 mars, du Challenge National Féminin. 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

18 
 
 
 
 

INFORMATIONS GENERALES 
 
Liste des ententes validées au 12/09/2023 : 
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ATTENTION MODIFICATION ART 59 DES REGLEMENTS GENERAUX DE  LA LIGUE 
D’OCCITANIE : 
 
Ci-après un extrait des Règlements Généraux de la Ligue d’Occitanie, concernant les demandes de 
modifications de calendriers séniors/jeunes masculins et féminins, applicable pour la saison 2023/2024 : 
 
Extrait Art. 59 : 
 
« 1…/… 
Lorsque pour une cause exceptionnelle, un club se trouve amené à solliciter un changement de date, 
d’horaire ou une inversion de match, la demande ne peut être examinée qu’à la condition d’avoir été 
formulée, via Footclubs, quinze (15) jours au moins avant la date de la rencontre, accompagnée de 
l’accord du club adverse.  
 
Le défaut de réponse du club adverse, dans un délai de cinq jours calendaires, sera assimilé à un accord 
de ce dernier. Le non-respect du délai susvisé entrainera une amende fixée à l’Annexe I des Règlements 
Généraux de la L.F.O. (Dispositions financières) et/ou le rejet de la demande par la Commission 
Départementale de Gestion des Compétitions.  
… /… ». 
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CONGRES MEDICAL « SPORT SANTE » : 
 
Le service de Médecine du Sport du Centre Hospitalier de Cahors vous informe de l'organisation d'un 
congrès médical autour du "sport-santé". Cette année, le thème principal sera "Le Sport Santé en France". 
 
Pour les éducateurs sportifs ou autres dirigeants porteurs d'une section sport-santé dans vos associations, 
n'hésitez pas à vous inscrire pour y participer. 
 
L'inscription est gratuite mais obligatoire :  https://forms.gle/CRtypm2ujUxWxh9MA  
 
Vous trouverez ci-dessous l'affiche du congrès ainsi que le programme détaillé : 
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COMMISSION DES ARBITRES 
 
FORMATIONS D’ARBITRES – PREVISION 2023/2024 : 
 
La prochaine session en « formation initiale en arbitrage » aura lieu : 
. le 30 septembre 2023, 
. le 1er octobre 2023, 
. le 7 octobre 2023. 
 
Il sera possible de suivre la formation d’arbitres et choisir à l’issue de celle ci d’officier uniquement en 
qualité d’arbitre assistant.  
Ces arbitres asistants seront à la disposition de la CDA qui les désignera comme tous les autres arbitres sur 
des matchs comme arbitre de touche. Ils couvriront le club qui les aura amené à l’arbitrage comme arbitre 
assistant et rempliront les obligations au niveau du statut de l’Arbitrage. 
 
Vous pouvez d’ors et déjà contacter le secrétariat du District ou la Commission Départementale des 
Arbitres pour inscrire vos futurs candidats. 
Il en va de l’avenir de l’arbitrage pour tous vos clubs et équipes ; c’est l’affaire de tous ! 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 


